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1 . Objet du marché DEEE informatique : 

Ce marché comprend deux parties. (Destruction-recyclage et reconditionnement) 

1) Les matériels hors d'usage devront être mis dans un processus de recyclage des matériaux 

DEEE. Les supports de stockage physique (SSD / disques mécaniques) devront être détruits. 

Des certificats de destruction des supports physiques devront être fournis  

2) Les machines fonctionnelles (portables/pc fixes) sorties du parc doivent être 

reconditionnées pour pouvoir être données par la suite. 

Le prestataire devra donc collecter les matériels dans les sites définis comme point de collecte. 

Dans le cas de machines reconditionnées, il devra trier, formatter et remettre en fonction les 

équipements qui peuvent l’être (installation de système Windows et mises à jour). 

2. Matériels concernés : 

Les matériels qui feront l'objet de ce marché seront : 

• les postes fixes 

• les ordinateurs portables 

• les périphériques : écrans / claviers / souris / casques   

• Les switchs et serveurs 

• Les disques durs  

• Le matériel audiovisuel (vidéoprojecteurs, écrans, TBI, etc) 

Le volume est estimé à environ 2000 postes par an de manière globale sur l’ensemble des sites 

(2-4kg par équipement)  

 

3. Lieux de collecte : 

 Les lieux concernés sont : 

• Cezeaux (Deux à trois points de collecte sur le campus des Cezeaux à AUBIERE) 

• Dunant (UFR Médecine 28 place Henri-Dunant 63001 Clermont-Ferrand) 

 

 



 

 

 

 

 

• Centre Ville ( Pôle Tertiaire - Site La Rotonde 26 avenue Léon Blum 63000 Clermont-Ferrand 

/Ecole de Droit :  41 Boulevard François Mitterrand 63002 Clermont-Ferrand/ UFR Langues, 

Cultures et Communication  34 Avenue Carnot 63001 Clermont-Ferrand/Site Gergovia 

29 bd Gergovia 63001 Clermont-Fd) 

• INSPE (36 avenue Jean-Jaurès 63407 Chamalières) 

• IUT Vichy (1 avenue des Célestins - 03200 Vichy) 

• IUT Montluçon (Avenue Aristide Briand - 03101 MONTLUÇON) 

• IUT Aurillac (100 rue de l’Egalité - 15013 Aurillac) 

• IUT Puy-en-Velay (8 rue Jean-Baptiste Fabre 43006 Le Puy-en-Velay) 

• IUT Moulins (28 Rue des Geais - 03000 MOULINS) 

  

4. Modalités de la collecte : 

Sur appel de la DOSI ou du responsable du point de collecte, le prestataire viendra collecter le 

matériel dans les locaux des sites concernés. Un mail sera envoyé au prestataire en précisant 

le lieu, la date, contact et matériels concernés. Pour le reconditionnement, il y aura à minima 

25 machines par collecte. 

La périodicité sur les sites sera liée au remplissage des points de collecte. Le prestataire peut 

laisser des containers de récupération du matériel sur ces différents points de collecte ou 

collecter directement le matériel dans les locaux de stockage. Les contenants mis à disposition 

peuvent être de type caisson grillagée ou bac de taille maximum d’1m3. Le prestataire devra 

chiffrer dans le BPU les deux types de collecte. 

Pour les sites clermontois, la collecte est estimée à une à deux fois par an. 

Pour les sites délocalisés (Vichy / Montluçon / Aurillac / Le Puy-en-Velay / Moulins), la collecte 

est estimée à une fois par an voir une fois tous les deux ans en fonction de la quantité de 

matériels. 

Le matériel à reconditionner sera identifié par une gommette de couleur. Le tri sera fait en 

amont par le service informatique de l’Université Clermont Auvergne.  

 

 

 



 

 

 

 

 

5. Modalités de retour du matériel reconditionné : 

Le prestataire peut rapporter le matériel reconditionné dans les locaux de l’UCA, sur un des 

points de collecte. Il est également possible d’effectuer l’enlèvement dans l’entrepôt de 

l’entreprise en fonction des besoins. Ce point sera précisé lors d’une réunion de cadrage en 

amont du début des prestations.  


